
LA CRISE HOUILLÈRE DEVANT LE SÉNAT 
Une interpellation de M. CADOT, sénateur du Pas-de-Calais, 

sur le chômage dans les mines de bouille 
(OB NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
l e témmt a consacre sa séance d'hier 

a la discussion des interpellation* sur 
la orise charbonnière et le chômage 
dan» les mines. 

MM. Louis Soulié et OABOT sont 
Intervenue peur signaler la situation 
pénible dee ouvrière mineurs et de
mander au gouvernement d'y apporter 
t oiiiode. 

La sénateur du Pas-de-Calais a fait 
ton exposé déterminant que le chômage 
•a développait de plus en plus et 
combien la situation des ouvriers 
mineurs devenait de plus en plus 
Misérable 

Apre* avoir souligné la disproportion 
qui existe entre les prix do vente des 
charbons à l'extraction et au consom
mateur, M. CADOT a réclamé notam
ment l'abaissement du prix des char 
•tons destinés à l'industrie ou au 
chauffage. 

La réponse (ut apportée par M. Mar 
•aine, remplaçant de M. Daladier. Le 
oou» secrétaire d'Etat a déclare que la 
cris houillère n'était que la réper 
eueeion de la orise mondiale. Parlant 
des mesures à prendre, après avoir 
reoonnu que l'on aurait dû réduire la 
production, M. Margaine a indiqué que 
le gouvernement n'avait à sa dispo
sition, pour remédier à la situation 
que les droits de douane, le tarif 
préférentiel et les mesures de contin 
«entement II a ajouté qu'à Genève, 
• n s'efforçait d'obtenir par les autres 
pays l'adoption de la réduction de la 
fournée de travail telle qu'elle est 
m; -llquée dans les mines françaises. 

De plus, le ministre des Travaux 
publics se propose de faire tous ses 
effort* en vut d'intensifier la pro
duction du coke métalluixique. afin de 
diminuer la consommation de l'anthra-
oite étranger, et II entend également 
Instituer le crédit minier. 

M CADOT reprit la parole pour 
regretter que le gouvernement ne 
p:?.:nj pas sa décision d'intensifier les 
mesure, de contingentement. Il a 
Insisté avec force nour que soit adoptée 
la pronosition relative a la création 
d'un office national du charbon. 

Avant la fin du débat, M. Margaine 
a répondu au sénateur du Pas-de-
Calais, d'une part ou'il ne pouvait pas 
le suivre sur ce terrain et eue. d'autre 
part, le gouvernement envisageait la 
réalisation d'un système dont la mise 
au point se poursuivait et qui rendrait 
Inutile un offioe. 

Pour clôturer le débat, le Sénat a 
Voté un ordre du jour pur et simple 
Impliquant la confianoe au gouver
nement. 

LA SÉANCE 
La plus grande partie de la séance du 

Sénat, hier, a été consacrée h la discus
sion des Interpellations de M. Louis Sou
lié. sur la fermeture des puits de mines 
à Saint-Etienne et sur les mesures aue le 
gouvernement compte prendre à Téeard 
des concessionnaires Qui auront aban
donné partiellement leur exnloitation. et 
d e M. Cadot. sénateur du Pas-de-Calais, 
sur le chômage dans les mines de houille 
«t le licenciement de plusieurs centaines 
d'ouvriers mineurs aux mines de Lignr-
les-AIres, sur les conséquences du dit 
chômage et sur les movens à emplo-'er 
pour en atténuer les effets. 

M. Soullé raopelle qu'en 1931. les Com
pagnies des Mines <<e la Loire ont décidé 
des réductions de salaires allant jusqu'à 
a % et que par la suite, des puits ont été 
ïermés et des ouvriers licenciés. A cette 
époque M. Soulié réclama la remise des 
mines abandonnées aux syndicats des 
mineurs 

Depuis lors, d'autres puits furent fer
més et quelques autres continuent d'être 
entretenus, mais l'extraction y est sus
pendue. 

M. Soullé demande que le gouverne
ment prononce la déchéance des Com
pagnies et ordonne la mise en adjudlca-

M. Cadot signale 
l'inquiétante augmentation 

du chômage 
M. Cadot : «t Une situation analogue 

a celle de la Loire afflige les houillères 
1 du Nord de la France : le chômage n'a 
' cesse d'augmenter, et. dans des propor
tions Inquiétantes. Tout vient de là. Je 
wots qu'on en est encore à rechercher 
les dépassements auxquels on s'est livré 
par rapport aux contingentements lé
gaux : l'enquête est seulement en cours 
L'équilibre serait atteint si l'on avait. 
comme nous l'avions demandé, réduit le 
taux du contingentement. 

» Je parle de ces choses en homme 
qui voit de près les mlsêrps nrofondes oue 
cause, dans les populations minières, 
l'état de choses actuel T) f c ; t absolument 
mettre fin sans délai à ces misères (Très 
k>fen> n faut aussi emnêener qu'on ferme 
de* puits et des chantiers sans éeard à 
l a situation des ouvriers. 

» M. Soullé vous a parlé de la ferme
ture des puits dans le bassin de la Loire: 
Se voue signale des faits analocnies à 
ILlfnv-lez-Aires. dans le Pas-de-Calais, 
où l'on a fermé Du nuits abandonne plu-
eaturs veines d'un autre et congédie par 
•Cite plusieurs centaines d'ouvriers fran
çais qui ne peuvent trouver de travail 
dans les autres mines et ce. alors oue 
nous allons chercher plus de 20 000 000 
d e tonnes de charbon à l'étraneer. quelle 
dente quand on peut sutrorîmer de telles 
misères et çu'on nV a, en dix-huit mois. 
trouvé aucun remède. Par quel moyen. 
M. le Ministre, entendez-vous mettre fin 
a la crise houillère. 

a n faudrait que le prix du charbon 
aeit abaissé pour l'industrie, afin d'abals-
aer les prix de revient, oue le prix du 
charbon de chauffage soit abaissé pour 
aargmenter la consommation. Mais ce ré-
anftat ne peut pas être obtenu aux dé
pens des mineurs. Das plus ou'il ne peut 
Hêtre en abandonnant les gisements les 
raorns riches pour ne plus exploiter que 
Isa mefrieurs 

vners mineurs. Le ioudroyage, qui a coû
té tant de vies humaines, ne tardera pas 
à recommencer si on n'y apporte un 
prompt remède ; ce qu'il importe, c'est 
de réduire la crise charbonnière en don
nant du travail aux ouvriers mineurs et 
en leur assurant un salaire raisonnable. 
Les travailleurs de la mine ont droit à 
toute notre sympathie et à tous W égards 
du Parlement et du Gouvernement ». 
(Très bien, très bien>. 

M. Margaine expose 
les difficultés auxquelles 

se heurte le Gouvernement 
M. Marraine, sous-secrétaire d'Etat aux 

Travaux publics répond qu'il a été im
possible de ne pas arrêter l'exploitation 
des mines les moins riches : « Ainsi, les 
mines de Ligny-lez-Aires. dont le prix 
de revient est trop élevé et le charbon 
de qualité médiocre : on s'est efforcé de 
trouver des débouchés à cette mine en 
faisant des achats nour les administra
tions, mais ces mesures n'ont pu être 
qu'un expédient et la fermeture a été 
inévitable. Les mine, de la Loire, dont a 
parlé M. Soulié. sont, elles aussi, des 
mines pauvres dont la production a dû 
diminuer oar suite de la réduction de la 
consommation ». 

M. Margaine exrwi» ensuite qu'il ne 
Deut être question de faire Jouer la dé
chéance, la solution doit être recherchée 
dans un rrian d'ensemble de la politloue 
charbonnière. La production du charbon 
fran<-ais n'atteint oue les deux tiers des 
besoins de la consommation. 

« Nous sommes cependant dans une 
situation difficile en face des lmoorta-
tions étrangères, car les nrix de revient 
de l'étrans-er sont Inférieurs de 30 % 
aux prix de revient français. Pour nous 
défendre, nous avons des droits de doua
ne, des tarifs préférentiels et Te eontin-
eentement. Ces mesures sont efficaces, 
car les importation.»; de charbon ont di
minué de 30 «̂  au cour* r?e l'an dernier » 

lie sou«-**erétalre d'Etat montre en
suite les difficultés surouelles ont â faire 
face non seulement les mineurs, mais 
aussi les bateliers et les consommateurs, 
sans comnter la marine marchande, oui 
comrjrend les marins et les ouvriers des 
oorts. Kt fi mnrjnt ainsi : 

« Pour défendre les mineurs, nous 
noursutvrons à Oerève une nolitioue ten
dant à l'anoUcation d» la législation ou
vrière et de la réduction de la durée de 
'a journée de travail dans les mines 
étranfères. comm» elle l'est dans les mi
nes française» Nous nous efforcerons 
aussi d'intensifier la orodnetion du coke 
métaTIi'rsriaue français oui doit rempla
cer peu à neu l'anthracite venant de 
l'étranorer. Pour cela, il y aura des routi
nes à vaincre. 

» Le Gouvernement fera tout ce qui 
est nécessaire nour cela. Nous mettrons 
sur nied. enfin, une organisation de 
crédit minier nour venir en aide aux 
travailleurs des mines et a la produc
tion du charbon ». fAnnl8iidissement.s>. 

M. Cadot : « Je regrette oue le Gou-
verment déclare ne oas pouvoir intensi
fier le contingentement. La crise S'ag
grave. Donc il faut nrendre des mesures 
nour nrotéeer la nrodueti^n française 
pourouoi ne nas créer un Office national 
r>n charbon. Une Dronosition de loi a été 
dénosép dans ce sens Le Gouvernement 
a le devoir de l'étudier avec le désir 
d'aboutir à une réforme attendue par les 
mineurs r». (Applaudissements!. 

Un remède à l'étude 
A cela M Mareraine répond : 
« Le Gouvernement, n'envisage pas une 

autre diminution du contingentement 
à cause des nrix de revient de notre in
dustrie qui doivent être maintenus assez 
bas pour que les exportations restent 
nossîbles et reprennent dès que la crise 
mondiale cessera. En ce cui concerne 
l'Office national, nous ne pouvons pas 
suivre M. Cadot. car une expérience ré
cente faite à l'étranger nous montre les 
daneers d'une pareille solution. Nous 
envisageons un autre système ou'il serait 
prématuré d'exoosrr aujourd'hui, mais 
dont l'étude se poursuit activement avec 
les intéressés ». (Très bien). 

Anrès diverses observations. M. Louis 
Soullé propose l'ordre du Jour pur et sim
ple en y attachant le sens de la confian
ce dans les assurances données par le 
Gouvernement. Cet ordre du jour, ac
cepté par M Margaine. est adopté à 
mains levées 

Le vote des femmes 
Le Sénat reprend ensuite la discussion 

sur le vote des femmes. Après interven
tions de MM Calmel et Pol Chevalier, 
la suite de la discussion est renvoyée à 
jeudi 15 h. Séance levée à 18 h. 35. 

^ ^ s » c < 

LE PROJET FINANCIER 
ne sera discuté 

que lundi à la Chambre 
Hier soir, à la fin de la séance de la 

Chambre, M. Marchandeau, sous-secré
taire d'Etat à la Présidence du Conseil. 
est monté au fauteuil présidentiel et a 
fait part à M. Bouisson d'une communi
cation de M. Herriot. 

Le président de la Chambre a alors 
pris la parole pour informer ses collègues 
que le débat financier ne pourrait venir 
en discussion que lundi prochain. 

n a donc proposé de tenir une séance 
exceptionnelle, lundi, en supprimant la 
séance de vendredi. Ce qui fut décidé. 

Le groupe socialiste réserve 
encore son attitude 

Le groupe socialiste S-FJ.O, réuni sous 
la présidence de M. Léon Blum, a enten
du mardi matin un exposé de M. Grum-
bach, ancien député du Haut-Rhin, sur 
les problèmes des réparations et du 
désarmement et sur les négociations en 
cours à Genève,, et à Lausanne. 

Le groupe s'est ensuite entretenu des 
projets financiers et a examiné un cer
tain nombre de propositions nouvelles 
que ses délégués à la commission des 
finances se proposent de défendre au 
cours de la deuxième lecture du projet 
du Gouvernement, notamment la sup
pression des périodes de réserves et un 
aménagement différent de la réduction 
de 5 % sur les dépenses de personnel. 

Le groupe tiendra mercredi une réu
nion pour arrêter définitivement son 
attitude à l'égard du projet financier 
et des solutions envisagées à Genève et 
à Lausanne. 

LE DEBAT 
SUR LE CHOMAGE 

A LA CHAMBRE 
ISUITE DE l » PREMIÈRE PAGE-

M. Dalimier répond ensuite à M. 
Lebas au sujet de la participation de 
l'Etat : « M. Lebas n'a qu'à venir me 
trouver, nous réglerons loyalement la 
question qui l'intéresse. J'ai fi la dé
monstration devant la Chambre que 
nous avons tenu les engagements que 
nous avons pris : certains ont tendance 

considérer les chômeurs comme des 
travailleurs paresseux, à les mépriser ; 
j'ai le devoir de protester (Applaudisse
ments). Il y a en France de nombreux 
travailleurs qui connaissent la chose la 
plus triste dans la vie : « l'oisiveté for
cée ». (Applaudissements nombreux 
bancs). 

M. Louis Marin insiste pour que le 
gouvernement demande au Sénat le vote 
rapide de la loi sur la main-d'œuvre 
étrangères. 

Après les interventions de MM. Pétrus 
_ Prêtions garde, les procédés actuels Faure, Clamamus et Montjauvis, la suite 

d'exploitation mettent en péril les ou- des débats est renvoyée à jeudi. 

L'émouvante protestation 
des anciens combattants 

de la région d'Hazebrouck 
Sur l'initiative du comité de défense 

de l'U. N. C , contre les projets finan
ciers ministériels s'attaquant à la re
traite du combattant et à la pension des 
veuves de guerre, une assemblée géné
rale extraordinaire importante a eu 
lieu lundi soir, à Hazebrouck. De toute 
la région, les A. C. sans distinction de 
parti sont accourus pour défendre les 
droits acquis menacés. Vingt-cinq sec
tions d'Hazebrouck et des environs 
étaient présentes avec leurs drapeaux, 
représentant environ cinq mille A. C , 
Mutilés et Victimes de la guerre. 

A 19 h. 30, la séance est ouverte, sous 
la présidence de M. Marcel Courouble. 
président de VU. N. C. d'Hazebrouck. 
qui prononce un discours, coupé d'ap
plaudissements très nourris. « Nous dé
clarons, dit-il, notamment, que nous 
n'accepterons jamais que ce soient les 
A. C , les Mutilés, les Veuves, les Or
phelins, les Ascendants qui paient les 
frais de la guerre dont ils ont été vic
times. S'il y a des économies à faire, 
ce ne doit pas être sur les A. C. et 
Victimes de la guerre, mais plutôt en 
réduisant les scandaleux profits des 
spéculateurs de la guerre. H faut en 
réviser les marchés et faire rendre 
gorge aux profiteurs 1 » 

Divers autres orateurs prennent la 
parole, puis l'ordre du jour suivant est 
adopté par l'unanimité de l'assistance : 

« Réunis en assemblée extraordinaire, 
toutes les sociétés d'A. C. d'Hazebrouck 
et des environs joints aux Mutilés et 
aux Victimes de la guerre, proclament 
que les droits acquis aux A. C. et Vie 
rimes de la guerre doivent demeurer 
Intangibles. 

» Cette trop modeste retraite est consi
dérée comme la rançon de l'impôt du 
sang et la réparation du dommage de 
guerre subi par la carcasse de l'indi
vidu, aux mêmes titres que les dom
mages subis par les meubles, immeu
bles, animaux, e t c . , et oser toucher 
à cela constitue a l'égard des A. C. une 
attaque non déguisée des profiteurs de 
guerre contre la génération ou feu. 

» Les A. C. estiment qu'il faut d'abord 
faire rendre gorge aux profiteurs de 
guerre, et que se trouvant par cette 
attaque en cas de légitime défense, ils 
riposteront et prendront position devant 
cette menace par tous les moyens. 

• Soucieux de l'ordre public, ils con
seillent au gouvernement et aux repré
sentants de l'opinion publique de ne 
pas toucher a cette retraite et se décla
rent tous solidaires et résolus u se faire 
respecter. Ils demandent que J gouver
nement français tasse à Genève comme 
à Lausanne le maximum d'efforts pour 
le désarmement et le rapprochement 
des peuples, tout en assurant d'abord, 
la sécurité nationale. » 

A l'issue de la 6eance, dans un ordre 
parfait, les drapeaux rangés par trois, 
précédés de tous les présidents de sec
tions et suivis par les délégués et A. C. 
firésents au nombre de plus d'un mil-
ier, le cortège, en silence et lentement, 

s'est rendu au monument aux morts o'i 
deux bouquets ont été déposés : l'un 
au nom de toutes les sections d'A. C. 
de la région ; l'autre, au nom de tous 
les mutilés et victimes de la . uerre. 

UNE CARPE DE 14 LIVRES 
CAPTURÉE A SECL1N 

Une carpe de 14 livres a été capturée 
au Canal de Seclin, le lundi 4 juillet, 
vers 7 h. du matin, par M. Leroy, habi
tant Loos. 

Ce superbe poisson s'est défendu avec 
une énergie farouche, et ce n'est 
qu'avec les plus grandes difficultés que 
son heureux vainqueur la fit entrer dans 
l'épuisette. 

On constate de plus en plus les heu
reux efforts des réempoissonnements 
intensifs opérés par le Syndicat des 

Le Canal de Seclin, qui est un des 
beaux coins de pêche de l'arrondisse
ment de Lille, est de plus en plus fré
quenté. On y trouve des eaux pures, des 
poissons superbes et de grands arbres 
pour s'abriter du soleil. 

LA "TERREUR" 
DE LOUVROIL DEVANT 

LES ASSISES DU NORD 
SUITE DE LA PREMIERE PACE) 

A leur arrivée. Houssière avait les deux 
mains appuyées sur le mur de descente 
de cave et, ainsi arebouté pour se don
ner plus de force, frappait à coups de 
pied les deux vieillards étendus Inertes 
sur le sol, méconnaissables, la figure en
sanglantée. Aidé de l'agent de police 
Frénet, les deux témoins purent s'em
parer non sans difficultés de Houssière 
qui voulait frapper l'agent à coups de 
tête. 

La mort d'une victime 
Les deux malheureuse victimes furent 

immédiatement transportées dans une 
clinique de Maubeuge dans un état très 
grave, tous deux portaient sur le corps 
et notamment à la tête et à la face, des 
plaies nombreuses et profondes. Le mari 
qui était atteint d'une fracture du crâ
ne décéda le 23 février 1982. Mme Guis
lain échappa à la mort mais reste attein
te d'un affaiblissement général très ac
centué dont elle ne se remettra jamais. 

Les débats 
Cet ancien entrepreneur de transports 

et marchand de charbons que des mau
vaises affaires ont diminué jusqu'au 
point d'en faire un manœuvre, se pré
sente à l'audience dans une attitude cor
recte. C'est un solide gaillard avec une 
tête de garçon coiffeur vieux modèle. 

n s'exprime d'une voix sourde et .s'ap
pesantit sur ses déboires conjugaux. 

Marié deux fois, sa première femme 
n'eut pas une conduite irréprochable. 
Pendant la guerre alors que son mari 
était mobilisé, elle eut des complaisan
ces pour les Allemands et lorsque Hous
sière revint en 1919, elle quitta le domi
cile conjugal. 

Ces faits sont acquis et d'ailleurr l'ac
cusé obtint le divorce. Mais l'enquête 
a révélé qu'il brutalisait cette femme. 
Houssière s'en dt'fend, comme il se dé
fend d'avoir jamais frappé sa seconde 
femme qui elle, dut le quitter et divorça 
à son profit. 

L'accusé déclare que sa seconde fem
me le trompait aussi. 

Accusation toute gratuite, car de l'a
vis des gens de Louvroil, cette dernière 
ne prêta Jamais à aucune remarquable 
défavorable 

— Vous étiez fâcheusement considéré 
dans le oays, dit le président. Vous bu
viez, vous étiez irascible et brutal. 

— Oh ! Je buvais régulièrement, ré
pond l'Inculpé, qui veut sans doute dire 
le contraire. 

Quant à la brutalité qu on lui reproche 
Houssière proteste. Mais le président 
Mallet feuillette le dossier et donne sur 
ce point dee indications précises ; il rap
pelle différentes scènes de violence qui 
ne laisvnt pas de doute. 

— Vous en vouliez aux epo ix Guislain 
du refus qu'il avaient opposé de témoi
gner en votre faveur au momen: de 
votre procès en divorce. 

— Non Des témoins j'en avais autant 
que je voulais et ie r- avais pas besoin 
de ' ceux-là. 

— Ce qui n'emoêche qua vous n'en 
avez produit aucun et que votre femme 
a obtenu le divorce à son profit. 

— Je ne me suis pas présenté. 
— Toujours est-il que vous aviaz voué 

une haine aux époux Guislain, l'ii .for
ma (ion l'a révélé et les victimes l'ont 
déclaré. 

— C'est taux. 
— Cependant vous n'étos pas allé de 

sang-froid, les frapper comme vous l'a
vez fait, sans aucune raison. 

— Pourquoi étes-vous aile chez eux ? 
— J'avais reçu une lettre me deman

dant de payer à ma femme, d'urgence 
la pension alimentaire que je lui devais. 

Je ne travaillais pas et Je voulais de
mander aux époux Guislain d'intervenir 
auprès de ma femme pour qu'elle consen
tit à retarder l'échéance de ce paiement. 

— Mais les victimes n'avaient plus de 
relations avec votre femme à ce moment 
là. 

D'autre part tu l'un, ni l'autre, n'ont 
fait état de cette lettre. Au contraire 
Dès que vous fûtes seul avec eux vous 
les avez Injuriés et vous les avez frappés. 

— Je ne les ai pas insultés. 
— Mais pourquoi les avez-vous frappés 

et aussi sauvagement. 
— C'est venu au sujet de la lettre. 
— Et quand ils vous supplialent_ de 

cesser, quand Ils demandaient grâce. 
vous vous êtes au contraire acharnés. 
Vous avez même dit à la dame Guislain: 
« Je ne cesserai que quand tu seras cre
vée ». 

— C'est faux. 
— En tout cas. vous ne vous êtes ar

rêté que lorsqu'ils ne donnèrent plus 
signe de vie. 

Naïvement Houssière cherche une at
ténuation de son geste dans le fait que 
ses chaussures avaient des talons en 
caoutchouc. 

— Heureusement, dit le président, sans 
quoi vous les tuiez sur le coup. 

L'accusé, qui. le lendemain du drame 
avait déclaré n'avoir conservé aucun 
souvenir de la scène tragique et avoir 
agi sous l'empire d l'ivresse, prétendit 
que le paludisme dont il dit être atteint 
était la raison de son acte. 

— Ce qu'il y a de mieux, c'est que 
c'est la seule crise qui se soit manifes
tée chez vous. Il semble que vous con
fondiez paludisme et alcoolisme. 

En terminant l'interrogatoire, le prési
dent remarque que jamais depuis le dra
me. Houssière n'a manifesté de regrets. 

Et à ce moment là. l'accusé n'en for
mule pas davantage. 

Les témoins 
Des 18 témoins cités. 9 l'ont été par 

l'accusation. 9 par la défense. 
Leur audition re donn 1 lieu à au

cun détail particulièrement intéressant. 
D'ailleurs il ne s'agit point d'un drame 

mystérieux, seul le mobile es discuté. 
Mais les faits subsist i : Houssière a 
frappé les deux vieillards avec une telle 
rage sauvage que l'un en est mort et 
que l'autre n'en vaut guère mieux. 

Mme Guislain se trouve dans l'impos
sibilité de venir déposer. 

Le commissaire de police, M. Garrot 
vient dire que les victimes étaient de 
braves gens et que, au contraire, l'accu
sé était un ivrogne irasible et brutal, 
très redouté et que l'on surnommé : c la 
terreur de Louvre'* ». 

L'agent Prémy déclare que Houssière 
était très surexcité quand il l'arrêta e t 
que déposé au violon municipal il s'en
dormit comme une brute. 

Le docteur Triquenaux, médecin légis
te indique que M. Guislain est mort des 
coups reçus et que Houssière est légale
ment responsable. Il n'a relevé sur lui 
aucune trace de paludisme. 

MM. Bozzini et Caffi. relatent dans 
quelles circonstances ils sont intervenus 
au moment du drame. Le président fé
licite M. Bozzini de -a courageuse inter
vention. 

M. Leblois, agent d'assurances, qui sa 
trouvait chez les époux Guislain quand 
y pénétra Houssière, déclare que ce der
nier lui a fait l'impression d'être pris 
de boissons, mais semblait calme. Le té
moin était parti quand le drame se dé
roula. 

Mme Aurëlie Chevalier, la seconde 
femme divorcée de l'accusé, souligne que 
son mari était ivrogne et brutal ; elle 
se défend d'avoir eu jamais le moindre 
tort envers lui. 

Mme Bernolle. cabaretière, rappelle 
une scène de violences à laquelle Hous
sière s'est livré chez elle, sur un consom
mateur. 

A ces témoins succèdent, les témoins 
à décharge : MM. Colpaert, rentier, à 
Haumtont : Latouche, de Colleret 
Quertaimont, la dame Lecomte : Mme 
Pernez, de Louvroil ; MM. Laurent, de 
Sous-le-Bois ; Duez, de Ferrière-la-
Grande ; André Kubas ; Mme Ghys, de 
Marcinelle. 

Leurs dépositions tendent dans l'en
semble à faire admettre que l'accusé 
n'était pas un méchant homme. 

Après le défilé des témoins, M« Del-
vallée demande av président de vouloir 
bien poser aux jurés la question subsl-
taire de coups, ayant entraîné la mort 
sans l'intention de la donner. 

Mais la Cour rejette cette demande. 

Réquisitoire et plaidoiries 
Le premier orateur est M» Bufquin qui 

au nom de la dame Guislain, partie 
civile réclame 50.000 francs de domma
ges-intérêts. 

M. l'avocat Vermeullen lui succède. 
Il prononce un réquisitoire exempt d'ex
cessive sévérité, mais il affirme que l'ac
cusé s'est bien rendu coupable d'un 
meurtre et qu'il mérite une peine de 
travaux forcés. 

Enfin, M« Delevallée s'attache à dé
montrer que son triste client fut mal
heureux en ménage, que le sort s'achar
na contre lui et que pour oublier, il se 
mit à boire. Et en terminant il sollicite 
l'indulgence du jurj 

LE VERDICT 
Un verdict affirmant mitigé de cir

constances atténuantes, sanctionne le 
forfait de l'inculpé. 

En conséquence Auguste Houssière est 
condamné à 15 ans de travaux forcés 
et 20 ans d'interdiction de séjour. 

La cour accorde à Mme Vve Guislain 
25.000 francs de dommages-intérêts. 

R. J. 
->«ooc=-^-

AUX ASSISES DE LA SOMME 

UN INCENDIAIRE DE MEULES 
CONDAMNÉ A CINQ ANS DE PRISON 

La Cour d'Assises de la Somme a Jugé 
le nommé Albert Warroux, 25-ans, ou
vrier agricole. Inculpé d'incendie volon-

Le 29 février dernier, dans la matinée. 
Warroux sortait de la prison d'Amiens 
où il venait de purger une peine. Il se 
rendit à la gare du Nord, où un gendar
me lui ayant demandé ses papiers, il 
déclara qu'il avait l'intention de retour
ner en prison et que pour cela il savait 
ce qu'il fallait faire. 

Warroux quitta Amiens presqu'auasl-
tôt. Vers 13 h., des cultivateurs travail
lant dans les champs, aperçurent cinq 
meules qui flambaient sur le territoire 
de la commune de Glisy. Certains aper
çurent un individu qui s'enfuyait. 

L'alarme fut donnée aussitôt et ce
pendant que l'on essayait, mais en vain, 
d'enrayer le sinistre, les gendarmes de 
Boves " se mettaient à la recherche du 
fuyard, qu'ils arrêtaient dans le courant 
de l'après-midi. 

Les cinq meule» appartenaient a M. 
Manier, cultivateur à Longueau, qui 
éprouvait un préjudice d'une vingtaine 
de mille francs. Warroux passa des 
aveux et prétendit qu'il n'avait voulu 
brûler qu'une seule meule et que le vent 
avait considérablement augmenté son 
œuvre. 

A l'audience. Warroux est écrasé et 
demande pardon à, tout le monde. Après 
le réquisitoire de M. Ramain. avocat gé
néral et la plaidoirie de M* Pricaudet, 
du barreau d'Amiens, Warroux est con
damné à cinq ans de prison. 

Le président prononça ensuite la clô
ture de la 3" session de l'année. 

UN DRAME 
DE LA JALOUSIE 

PRÈS D'ADDEYULE 

Un briquetier revolvérisa sa fiancée 
et la mère de celle-ci puis tenta 

de se suicider 
Dans la matinée de mardi, un drame 

rapide s'est déroulé au hameau de 
Lheure, situé à quatre kilomètres d'Ab-
bevllle. 

Depuis quelque temps, Marcel Have
lach, 25 ans, ouvrier briquetier et pu
pille de l'assistance publique entretenait 
des relations avec une jeune fille de 
Lheure, Albine Langlois, 23 ans, et lés 
deux jeunes gens avaient projeté de se 
marier. 

Havelach était venu habiter chez la 
mère de celle qu'il considérait comme sa 
fiancée. Mais la vie en commun fit bien
tôt ressortir le caractère emporté de 
l'ouvrier briquetier qui était très jaloux 
et qui rendait la vie difficile à Mme Lan
glois et â sa fille, si bien que, lasse des 
mauvais traitements qu'elle subissait, 
Albine Langlois rompit avec lui il y a 
plusieurs jours. 

Havelach se montra très contrarié de 
cette décision et récemment, il se rendait 
à Amiens et faisait l'acquisition d'un 
pistolet automatique et de balles. A son 
retour, il essaya de revoir Albine Lan
glois et lui demanda de revenir sur sa 
décision La Jeune fille se montrant 
inflexible, Havelach le menaça de mort 
et ajouta qu'il tuerait également sa 
mère. Cette scène se passait lundi et la 
jeune fille déclara qu'elle préviendrait 
les gendarmes le lendemain. 

Mardi matin, de très bonne heure, le 
briquetier pénétra dans la chambre occu
pée par les deux femmes et leur deman
da si elles persistaient dans leurs inten
tions. La réponse ayant été affirmative, 
il partit, en proie à une vive colère. 

Peu après, alors qu'Albine Langlois 
était seule dans la chambre, Havelach y 
pénétra à nouveau et, sortant son revol
ver, il fit feu à trois reprises sur la jeune 
fille. Celle-ci fut atteinte à la tête, mais 
réussit à s'échapper. 

Attirée par le bruit des coups de feu, 
Mme Langlois pénétra dans la chambre, 
mais Havelach tourna sa fureur contre 
elle et la blessa au cou. Puis il tourna 
l'arme contre lui-même et tenta de se 
suicider, mais il ne put mettre son pro
jet à exécution, l'arme s'étant enrayée. 

Quand les gendarmes se présentèrent 
pour l'arrêter, il n'opposa aucune résis
tance. H a fait des aveux complets et 
a été écroué à Abbeville. 

Les victimes, transportées à l'hospice 
d'Abbeville. sont dans un état satisfai
sant. 

UNE GRAVE AFFAIRE 
DE MANŒUVRES 

ABORTIYES, A MERVILLE 

LA MORT DE LA FEMME 
D'UN CHEMINOT DE BEAURA1NS 

PRÈS D'ARRAS 

LE DECES SERAIT DU 
A UNE CAUSE NATURELLE 

Le docteur Brassart. médecin-légiste, 
qui avait visité le cadavre de .'Irne Guil-
bert. épouse d'un cheminot de Beaurais, 
près d'Arras. dont nous avons annonce 
la m o n soudaine et sur laquelle sem
blait planer un certain mystère, a pro
cédé à l'autopsie sur réquisition de M. 
Fontaine, juge d'instruction. 

L'honorable praticien a fait MB cons
tatations médico-légales a la morgue 
de l'hôpital Saint-Jean, à Arras, où le 
corps de Mme Gullbert avait été trans
porté 

Le médecin-légiste a conclu que la 
mort n'était pas consécutive à des coups 
reçus et qu'elle pouvait être considérée 
comme naturelle. Cependant, les vis
cères ont été prélevés à toutes fins 
utiles pour examen. 

200.000 FRANCS DE DEGATS 
CAUSES PAR LE FEU 

DANS UN MAGASIN DE GRAINES, 
A SOMAIN 

tUer, à U li. 30, la s i iene uu l Môiei 
de Ville et le tocsin alertaient la popu
lation. Un incendie d'une extrême vio
lence venait de se déclarer dans les 
magasins de M. Lesieur Jean, graine
tier, 78, rue Pasteur. En peu de temps, 
le sinistre prit des proportions impor
tantes. M. Lesieur, qui se trouvait chez 
des voisins, lut immédiatement pié-
venu, mais ne put rien sauver de son 
magasin, qui contenait une automobile 
presque neuve, des machines spéciales 
pour le tri et le nettoyage des graines 
et une quantité importante de graines 
de toutes sortes. 

Les ouvriers d'un chantier de l'entre
prise Bicher se trouvant à côté arrivè
rent sur les lieux en même temps que 
M. Brachelet, maire, et tous se mirent 
en devoir de combattre le fléau. 

Bientôt, les pompier^ munis de leur 
matériel moderne arrivèrent à leur tour 
et l'incendie qui faisait rage fut effica
cement combattu de plusieurs côtés à 
la fois, afin de préserver l e s Lùtiments 
voisins. Après une heure d'efforts, out 
danger était conjuré, mais du magasin 
il ne restait plus que les murs calcinés. 

Les pompiers, aidés par leurs collè
gues des communes voisines <.t en par
ticulier ceux de Douai, qui se signa
lèrent par leur promptitude, continué-
rent a noyer les décombres et le service 
d'ordre put se retirer quelques instants 
plus Ûph 

M. JeTBTfi Lesieur subit un préjudice 
total d'environ 200.000 fr.. couvert par 
plusieurs assurances. 

AU COURS D'UNE PROMENADE 
EN BARQUE, 

UN ARRAGEOIS SE NOYA 
DANS LA SCARPE 

Un groupe de Jeunes gens d'Arras. 
décidèrent, vers 22 h., d'aller faire une 
promenade en barque dans la Scarpe. 
Dans une des barques, M. André Tns-
ttam. 18 ans, ouvrier imprimeur, demeu
rant 1. rue Terrée-de-Cité,- avait pris 
place avec un camarade. 

Il descendit le courant puis, pour reve
nir a son point de départ, voulut arrêter 
la marche de la barque en se servant 
d'une planche comme gaffe. Il crut sen
tir le fond de l'eau, mais soudain, il per
dit l'équilibre et tomba. Comme ses ca
marades savaient qu'il était bon nageur 
et qu'il était capable d'atteindre la berge 
ils ne s'inquiétèrent pas trop, mais tout 
a coup le virent couler à pic. 

Ils assistèrent Impuissant à ce terrible 
accident. Le Jeune homme disparut dans 
le courant qui l'emporta. 

Les sapeurs-pompiers du poste perma
nent furent aussitôt alertés et arrivèrent 
vite sur les lieux : ils ne purent, malheu
reusement, être plus utiles. 

Des recherches furent effectués â nou
veau mardi dans la journée, hélas, il n'a 
pas encore été possible de découvrir le 
cadavre de l'infortuné jeune homme. 

La gendarmerie d'Arras a été chargée 
de l'enquête. 

Trois habitantes de la localité 
sont soupçonnées de se livrer 

au trafic depuis trois ans 
La rumeur publique a fait découvrir, 

ces jours derniers, a Merville, une 
association de faiseuses d'angee. Une 
parole imprudente d'une des personnes 
soupçonnées de se livrer à dee ma
nœuvres a suffi pour faire déelaneber 
tout l'appareil judiciaire ; l'enquête 
ett maintenant close et le chef de bri
gade de gendarmerie a transmis ses 
procés-verbaux à M. Lapeyre. juge 
d'instruction d Hazebrouck, qui va 
tenter d'arracher des aveux aux trois 
personnes inculpées, qui ont cepen
dant été laissées en liberté provisoire 
à la suite de leurs véhémentes déné
gations. 

La boisson fait parler 
U y a une quinzaine de jours, plu

sieurs personnes se trouvaient atta
blées dans un café de Merville L'une 
d'entre elles, qui avait absorbé plus 
de verres de vin qu'il n'est raison
nable, se montra plutôt bavarde et 
érrut certaines affirmations. A l'enten
dre, depuis plusieurs années, elle se 
livrerait, en compagnie de deux mères 
de famille dont elle cita les noms, u 
des manœuvres contre nature. 

Ces propos, recueillis par une oreille 
indiscrète, se répandirent bientôt dans 
toute la ville et, le jour du marché, la 
déclaration de la femme ivre fut le 
sujet de toutes les conversations. 

Une enquête difficile 
Les gendarmes de Merville. mis au 

courant, entreprirent tout de suite une 
enquête qui s'avéra laborieuse car. 
si entre amis on se contait volontiers 
la chose, nul ne voulait donner un 
témoignage précis à la police. 

Après de nombreuses recherches, les 
enquêteurs finirent par dénicher une 
femme qui accusa formellement les 
personnes soupçonnées et qui cita le 
nom d'une cliente des faiseuses 
d'anges. La cliente, interrogée, ne nia 
pas connaître les personnes incrimi
nées, mais déclara qu'elles étaient 
simplement venues chez elle, lui tenir 
compagnie quelques jours, alors 
qu'elle était souffrante. 

Les personnes accusées, malgré un 
interrogatoire habile et serré, protes
tèrent de leur parfaite innocence. 
Malgré leurs dénégations et en raison 
de certains faits qui' ont été contrôlés, 
les faiseuses d'anges ont été inculpées 
et M. Lapeyre. Jtfge d'instruction 
chargé de l'affaire, va s'efforcer d'éta
blir la preuve des faits avancés par le 
seul témoin de l'accusation. 

G. M. 

LE CONCOURS INTERNATIONAL 
DE MUSIQUE D'ARRAS 

DU 21 AOUT 
j Lu corieours de musique jui doit avou 
^lieu à Arras, le 21 août, passionne l'opi
nion publique et est appelé à un gros 
succès. 

Les concours proprement dit sent rares 
dans notre rérjion où l'on organise plus 
volontiers des festivals et de plus cette 
manifestation artistique se corse d'une 
compétition importante 

La lutte envisagée, non seulement pour 
le challenge «r La Coupe d'Orpnée », ma!s 
pour toutes les épreuves fera s'affron
ter les représentants les plus divers de 
l'orphéon français et étranger 

Chacun des groupements engagée est 
décidé a défendre sa chance avec acharne
ment et les échos qui parviennent au Co
mité des centres qui seront représentés à 
Arras, indiquent clairement que *•, . socié
tés travaillent aver ardeur, multipliant l ts 
répétitions et faisant preuve de cette no
ble émulation qui rend l'effort t>i profi
table au progrés artistique 

Sept semaine « seulement nous séparent 
du. concours qui marquera une date dans 
l'histoire orphèonique de l'Artois. 

Arras s'apprête à recevoir dignemen ses 
hôtes d'un tour. Le Comité recommande 
a tous ceux qui veulent voir e entendre 
confortablement, non seulement les épreu
ves d'exécution ^'honneur, mais tous les 
concerts qui seront donner par les belles 
sociétés participantes, de s'assurer la fa
cilité d'entrer partout en prenant a l'avan
ce des billets c!'entrée permanente et %e-
nérale dits « Cdupe-files ;.. e*. vente au 
prix de lu fr., chez M Uavrinche. com
missaire général. \. place Viviani. à Arras, 
ou dans les bureaux du Musiciei Fédéré. 
34. rue du Château, à Lille, et de l'Echo 
des Concoure 72. rue Rodier. à Paris (9e). 

ÉCHOS ^9 
^ et CARNET 
CALENDRIER. — Mercredi t juillet W 3 . 

— Sole! : lever, j, h. \h ; coucher, 1» h M. 
— Lune : lever, o b. 20 : coucher, ?i h. 4ti. 

Aujourd'hui • Sainte-Ansé'e. — Demain • 
Salni-Klie. 

MéTEOROkOCIE. — Station a* Lill*. 
Oti;-fcivauon» taiies le 5 juillet 1932. a. tg u. : 
Baromètre "-•? m m l> ; 0 m/va baisse 
•tapais le matin, a » h. — Thermomètre : 
fronde : 23° : minima : U" : maxuna • 
30"5. — Etat hygrométrique -. 83. — Hau
teur d'eau tombée, depuis le matin, a 9 h. Î 
quelques sjcuUcs. — Direction du vent : 
Sud â Sud-Ouett ; force modérée. — Di
rection des nuages • Sud-Ouest ; état du 
ciel : couvert. — Temps probable pour 
mercredi : un peu trais, assez beau. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
— Région Nord. — Mauvais temi'S : ciel se 
couvrant avec pluies d'orage-et orages 
vent du secteur Sud passant au Sud-Ooest 
faible et modéré - 'maximum de tempéra
ture en i iisse de 5 à 7° sur la veille. 

LEGION D'HONNEUR. — Nous apprenons 
la promotion au grade d'officier de la 
Léeion d'honneur, do M. Peugnlei. méde
cin-colonel en retraite, directeur honoraire 

l'École de médecine et de pbarmacln 
d Amiens, chirurgien de la Société de la 
Légion d'Honneur.. 

m m X E T O N DTJ 6 JUILLET 1932. — N. 

CŒUR DE HAINE 
GRAND ROMAN PASSIONNEL 

INÉDIT 

par Jean DEMAIS 

PREMIERE PARTIE 

Le secret de Michèle 

DEUXIÈME PARTIE 

MAMIE 
Ne lui avait-elle pas dit un Jour : 
tm Quand J'étais jeune, je ressemblais 

à, ta mère. • 
— En as-tu une photographie ? avait 

demande le jeune homme. 
Mais Mamie secouant la tête, n'avait 

répondu que par un soupir. , 
gy«iT», sœur ou amie, elle avait beau

coup connu U> mère de Marcel. 
Souvent, elle en parlait au Jeune hom

me, se plaisant à raconter des anecdo
tes du temps où U était bébé. 
. — Ta maman disait ceci, ta maman 
faisait cela, elle te portait ainsi, tu étais 
habillé dé telle façon, elle avait une robe 
4e cette couleur. 

— Penses-tu, Mamie, avait un jour de-. 

mandé Genevois, que ma maman serait 
contente de moi> qu'elle approuverait 
mon goût pour la musique, qu'elle au
rait un neu de fiertô de m'avoir pour 
fils ? 

— Oh t oui, chéri l s'était excla
mé la jeune femme. Rien au monde ne 
pouvait lui être plus doux que de te sa
voir artiste. Je suis sûre que tu as réa
lisé son vœu Vt> plus cher en devenant 
musicien. 

— C'est d'elle, alors, que je tiens ce 
don ? 

— Sûrement. Ta maman jouait du 
piano, non pas comme une profession
nelle, mais comme un amateur touché 
de la grâce et qu) sent profondément ce 
qu'il interprète. 

— Est-ce que Je lui ressemble ? avait 
demandé Marcel. 

— Non Tu as le regard de ses yeux, 
sans la forme ni la couleur ; ta maman 
était blonde, avec les yeux bleus. 

— Comme toi I 
— Mais oui, à dix-huit ans, Je lui res

semblais comme une sœur, 
— Une soeur cadette. 
— Si tu veux 
— Oh I Mamie, tu ne vas pas essayer 

de me faire croire que tu pourrais être 
ma mère ! 

Marcel riait a cette pensée, et la Jeune 
femme gaiement ripostait : 

— Je t'en al, cependant, tenu bien plus 
d'une fols I 

*= Chère Mamie 1 

Tous d'eux s'attendrissaient volon
tiers. 

Mais le Jeune homme questionnait en
core : 

- C'est donc a mon père que Je res
semble ? 

— Oui. Tu as son teint, ses cheveux, 
sa bouche. 

— Tu Vas connu ? 
— Un peu. 
— n est mort très Jeune ? 
— A vingt-trois ans. 
— J e _ Je l'ai vu ? 
— Il est mort avant ta naissance. 
— Oh I je ne savais pas, tu ne m'a

vais jamais dit... Ma pauvre maman, 
comme elle a dû être malheureuse I 

— En effet, elle a beaucoup souffert-
Mais c'est fini, elle repose, a présent, 
dans la grande paix, e t son ame doit se 
réjouir a cause de toi. 

— Puisses-tu 're vrai ! 
Une autre fois, Marcel avait demandé 

t Mamie où étaient enterrés ses parents. 
Dans le Midi, avait-elle répondu éva-

sivement. 
— Où cela V je voudrais tant y aller I 
— Plus tard. 
Et jamais Genevois n'avait osé renou

veler sa question. 
U repassait en revue ses souvenirs, as

sis à sa table, les épreuves d'une sonate 
devant lui. 

Mais U ne les voyait pas. 
Entre ses paupières mi-closes, 11 n'y 

avait place que pour rVfamie. 
Son profil délicatement dessiné se dé

coupait dans le carré de ciel de la fenê
tre, ses cheveux accrochaient la lumière 
et son teint, délicatement coloré, sem
blait une rose pâle où se Joue du soleil. 

Qui était-elle ? 
Marcel avait Juré de ne jamais cher

cher à le savoir. 
Mais, dans les circonstances présen

tes, quel était son devoir T 
Respecter encore et toujours ce ser

ment ? 
Ou bien la rendre aux siens, enfin dé

couverts ? 
Et le pauvre garçon se désespérait de 

ne rien savoir, de ne rien pouvoir. 
L'image de Jeanne, s'interposant en

tre Mamie et lui, semblait sourire, puis 
s'effacer et disparaître. 

Garder Mamie, se taire sur elle a pré
sent comme autrefois, c'était renoncer 
à Jeanne. 

A cette pensée, de& larmes montaient 
aux yeux du Jeune homme. 

O serait vraiment trop cruel que 
d'être passé â coté du bonheur et de le 
laisser échapper, c'.e le repousser pour 
ainsi dire. 

Mais alors, comment faire v 
Seule la guérison de Mamie offrait 

une Issue a cette situation inextricable. 
Si elle retrouvait sa mémoire enfuie, 

elle retournerai* aux siens, a cette fa
mille a qui elle « appartenait » selon son 
expression, et alors Marcel serait libre 
d'être heureux avec Jeanne. -

Mais ne serait-Il pas trop tard ? 
Car, a présent/ le musicien commen

çait a douter de la rapidité de la gué
rison de Mamie. 

Il y avait cru avec tant de ferveur 
qu'à la longue, la lassitude amenait le 
découragement. 

Mentalement il repassait les faits qui 
s'étaient -roduits depuis sa sortie de la 
Pitié : le désespoir de Mamie, son cha
grin d'enfant, bruyant, tyrannique, a 
l'idée qu'elle ne serait plus là, qu'elle ne 
le verrait plus chaque Jour, et qui avait 
motivé sa décision de prendre chez lui 
la jeune femme 

n se revoyait, venant la chercher avec 
le costume tailleu.- qu'il avait été ache
ter pour elle, ses vêtements ayant été 
déchirés dans l'accident. 

Quelle peine 11 avait eue à choisir des 
habits de femme, à donner des mesures 
approximatives. 

Et quel triomphe en voyant que tout 
allait bien ! 

H se rappelait son émotion en rame
nant chez lui cette femme a qui il devait 
beaucoup et dont il ne savait rien. 

Et les petites misères des premiers 
jours ! 

Les sourires ambigus des voisins, les 
réflexions aigre-douces de la concierge, 
là mesquinerie des chuchotements sur
pris au passage... 

Tout cela s'était passé avec le temps. 
Les gens pensaient ce qu'ils voulaient, 

la concierge était persuadée de la vertu 
de ce couple étrange, et les curieux s'é
talent habitués à considérer sans éton-
nement ce visage ravissant et sage d'où 

l'âme semblait enfuie, la pensée morte. 
Depuis trois mois qu'elle était instal

lée rue de Médicis, Mamie en était tou
jours au même point. 

Cependant, rien n'avait été épargné 
pour réveiller son souvenir assoupi. 

Le professeur de la Pitié qui l'avait 
soignée à l'Hôpital continuait à la suivre 
de prés. 

n ne se passait pas de semaine où il 
ne vit la jeune femme et cherchât à 
faire Jaillir l'étincelle de son esnrit ab
sent. 

En outre des consultations avalent eu 
lieu où des savants Illustres s'étaient ef
forces de démêler le cas qui leur était 
soumis. 

Certains proposaient une opération 
hardie et délicate. 

Mais Mamie ne s'en réveillerait peut-
être pas ; au surplus, le résultat était 
tellement aléatoire que la folie complète 
était à craindre. 

La majorité des docteurs consultés 
préconisait le traitement lent et inof
fensif. 

Chaque Jour, Marcel s'astreignait à 
faire faire des exercices de mémoire à 
sa malade. 

Plusieurs fols, demi-heure par demi-
heure, 0 lut posait des questions comme 
on en pose aux enfants sur le vocabu
laire. 

Las sujets variaient. 
n y avait la famille, la maison, la 

chambre, le jardin, la ferme, le musée, 
l'église, le magasin, la mer, 1» montagne, 

les forêts, tout ce qu'on peut voir, en
tendre, aimer, admirer. 

Le but était de sortir du cercle res
treint des connaissances actuelles de Mat-
mie et, en retrouvant des choses, ou des 
lieux, ou des situations, vues ou vécues 
par elle jadis, de ranimer la flamme de 
ses souvenirs. 

Docile, elle se prêtait volontiers à ces 
exercices 

Son intelligence toujours vive l'aidait ; 
elle devinait, retenait rapidement, mais 
le gouffre du passé n'en demeurait pas 
moins obscur. 

Parfois, Marcel était envahi d'un es
poir fou. 

Au milieu de la leçon, Mamie l'Inter
rompait : 

— Je me rappelle disait-elle. 
— Quoi donc ? demandait le Jeune 

homme anxieux et tremblant, croyant 
toucher au but. 

On parlait d'oiseaux, d'ailes, de cage, 
de chant et de baignade. 

Et Mamie, triomphante, déclarait : 
— Oui, Je me rappelle, c'était un soir, 

11 y avait . un oiseau qui chantait sur 
trois notes, exactement les mêmes, et 
sur le même rythme que ce passage du 
chant Hindou que t' m'as joué hier. 

— Oui, mais l'oiseau. Interrogeait 
Marcel haletant, quand l'as-tu entendu ? 
où chantait-il ? 

— Ici mon chéri, ou plutôt en face, 
dans les arbres du Luxembourg.Quand ? 
Ob l ça, Je ne. sais pas au Juste : ce de
vait être au commencement de cette se
maine. fcA «ttSBW, 


